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Chapitre 1 : GENERALITES 

1.1 Cadre général du projet 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ est 

ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ŀƭƳƻƴǘ ŘΩhƭǘ ό!ƴ ууфύ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ [ƻǘΦ  

Elle possède un patrimoine architectural non négligeable puisque elle comprend 7 

immeubles protégés au titre des monuments historiques.  

Le siège Administratif de la Communauté de Communes Comtal Lot Truyère situé à 

Espalion comprend 21 communes dont ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩEspalion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune  est catégorisée de type bourg rural et sa population en 2021 

comprenait environ 6 000 habitants dont 4 600 pour Espalion définie comme ville centre.  

Donnée statistiques insee ci-dessous : 
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Economiquement, la commune reste très dynamique puisque 63 nouvelles 

entreprises ont été créées en 2022 dont 66,2 % de petites entreprises individuelles (source 

INSEE). 

 

 
 

 

Le secteur économique du commerce, transport, hébergement et restauration  

reste prépondérant et représente  + de 25 % du secteur activité, la construction 15%, 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩenseignement 14%, enfin les autres activités scientifiques et 

techniques 14%. 

Le tourisme représente également une activité économique non négligeable, le GR65 de 

Saint-Jacques de Compostelle drainant nombre de randonneurs qui traversent la ville. 

 

 

 

1.2  hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

La ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 

vigueur depuis 2016 déjà modifié en 2020. Le Maire, pour répondre à un accroissement de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩaccueil de nouvelles familles souhaite rendre constructibles de 

nouvelles parcelles. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de Communes 

Comtal Lot Truyère afin de prescrire six révisions du PLU selon la procédure allégée  et une 

modification de droit commun. 
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1.3  Cadre juridique 

 

Les différents codes règlementaires qui définissent le cadre juridique nécessaire à la 

révision du PLU de la commune ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ sont les suivants : 

 

-  Code général des collectivités : 

Articles L.2121.29 et L.5211.1. 

 

- /ƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Articles L.132-7 L.132-9 ; 

Articles L.142-4 à  L.142-5 ; 

Articles L. 153-1 à L. 153-6 et R. 153-1 à R. 153-5 ; 

Articles L.153-11 à 153-13, L.153-34 et L.103-2 ; 

Article L.153-36. 

 

- /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

Chapitre III ς participation du public aux décisions ayant une incidence sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Articles L.123-1-A à L.123-19-12. 

!ǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭƛǉǳe 

Evaluation environnementale 

Concertation relative à la révision du PLU 

 

Délibération Conseil Communautaire du 11-04-2022 n°2022-04-11-D430 

(prescription de révisions allégées et modification du PLU) 

 

Délibération Conseil Communautaire du 11-12τ2023 n°2023-12-11-D322 

(bilan de la concertation et évaluation environnementale) 

 

 

1.4  Nature et caractéristiques du projet 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ approuvé par 

délibération du conseil municipal en date du 19 juillet 2016. Une première modification (M1) 

a ainsi été approuvée par délibération du conseil communautaire le 12 Octobre 2020. 

Depuis le 15 avril 2019, la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère est 
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compétente en matière de « plan local dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ A noter que depuis le 1er janvier 2017, 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ нм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩ9tablissement Public Inter-

-Communal. 

 

 

 

Comme évoqué ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ŘŞǎƛǊŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎƻƴ 

t[¦Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ de répondre à des besoins croissants en matière de demandes de 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

avec leurs familles soit à des entreprises désireuses de développer leurs activités. 

 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊbanisme dans ses Articles L. 153-31 et suivants et R. 153-11 et articles 

L. 300-6 et L. 300-6-1 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

PLU.  

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŀǾƛǎ aw!9ύ ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-6 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement. 

 

            Deux dispositifs retenus : 

- Procédure de révision allégée 

- Modification de droit commun 

 

 

- Procédure de révision allégée  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мло-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et la révision du Plan Local 

d'Urbanisme fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ concertation du public dans les conditions définies aux articles 

L103-3 à L103-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜΦ 

 

Il est également précisé que lŜ t[¦ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ révision dite « allégée » si la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ de porter atteinte aux orientations du PADD et ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 

uniquement pour objet : 
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- Soit de réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

- de nature à induire de graves risques de nuisances. 

 

 

 

Révision allégée n°1 : 

 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°1. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- valide la non ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΤ 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲм Řǳ t[¦ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ vise donc à modifier le zonage de la 

parcelle B 897 au lieu-dit Flaujac actuellement en zone agricole protégée (AP) en secteur Nx 

correspondant à des terrains recevant des activités artisanales en zone naturelle. 
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Révision allégée n°2 : 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°2. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŀǾƛǎ aw!9ύ ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

Daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲн Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ 

constructible pour soutenir des projets agricoles. Les deux projets identifiés se localisent sur 

les parcelles A 256 et E 37. 

Le projet situé sur la parcelle A 256 doit perƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŎƘŀƴƎŞΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !нрс Ŝǘ ƭŜ 

déclassement de la parcelle A28. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9 от ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ 

légumes, le conditionnement et la réception des plans. 

A ce jour, les projets sont situés en zone Ap ce qui empêche leur implantation. Il est ainsi 

proposé, par la présente révision allégée n°2, de modifier le zonage des parcelles classées en 

Ap, pour les intégrer dans la zone A sans modifier le règlement. 
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Révision allégée n°3 : 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°3. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŀǾƛǎ aw!9ύ ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

Le projet vise à faire évoluer deux parcelles actuellement situées en zone Ap vers le 

secteur Nh notamment les parcelles G 653 et AO 59. 

Ceci doit permŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞsidentielle. Compte tenu des enjeux liés à la 

procédure, il apparaît une compatibilité avec le PADD du PLU actuel. 

 

En effet, lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Řǳ t!55 ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ à chaque espace de se 

développer en cohérence avec sa vocation ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜм Υ  

- déterminer les hameaux en capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀçon 

qualitative en poursuivant le développement des espaces considérés comme 

urbains dont ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ de village ou de hameau. 
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Il est également important de noter que la disponibilité foncière dans ce secteur se raréfie. 

En effet aux alentours de la parcelle G653, 2 nouvelles habitations ont été autorisées, et aux 

alentours de la parcelle AO59, 2 nouvelles habitations ont également été autorisées, 

restreignant par conséquent la disponibilité foncière.  

hǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Şǘŀƛǘ de diversifié ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

tant du bourg que des hameaux. 
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Révision allégée n°4 : 
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Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°4. 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- valiŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŀǾƛǎ aw!9ύ ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

La révision allégée numéro 4 concerne les parcelles B134, B1135 et B1128 

Carbonelle) et B987 (rue de flaujac), actuellement en zone AP. 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ de classer ces parcelles en zone Uc située en continuité. Ceci doit permettre de 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ.  

Concernant le secteur de Flaujac, le secteur Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ PVR (participation voirie 

réseaux).  

 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ PADD ambitionne de :  

- projeter un développement urbain raisonné pour anticiper les mutations 

futures (secteur de flaujac). 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п du PADD doit : 

- permettre à chaque espace de se développer en cohérence avec sa vocation 

(secteur de carbonelle). 

Il est également important de noter que la disponibilité foncière dans ces secteurs se fait 

rare, en effet aux alentours de la parcelle B987, trois nouvelles habitations ont été 

autorisées. 
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Révision allégée n°5 : 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°5. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾaluation environnementale (avis MRAE) ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

La révision allégée n°5 concerne les parcelles AP 116 , AP 269 , AR 23 et AN 288 

toutes situées actuellement en zone Naturelle (N). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ce projet est de les faire évoluer en zone U notamment UAa et Uc. 

La zone UA correspond au centre ancien dont il a cƻƴǎŜǊǾŞ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞristiques 

urbaines et auquel sont adjointes des extensions plus récentes présentant une ou plusieurs 

similitudes.  

La zone UAa est une zone qui caractérise le noyau ancien ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

La zone Uc correspond quant à elle aux extensions urbaines majoritairement réalisées sous 

la forme pavillonnaire. Les évolutions proposées viennent en couverture de la zone urbaine 

existante.  
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[ΩŞƭŀǊgissement des secteurs Ua et Uc présente un enjeu de diversification qui se justifie par 

une nécessité de développement de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Le secteur de la parcelle AR 23 et AR 51 est bordé par le passage du chemin de Saint- 

Jacques-de-Compostelle (GR65). Il est à ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ des haies 

en bordure des aménagements de manière à mettre en valeur le chemin, et dynamiser ainsi 

lΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des futures habitations. 

Les enjeux liés à cette procédure apparaissent compatibles avec le PADD de la commune. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ PADD ambitionne de  projeter un développement urbain raisonné. 
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TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 19 
 

 

 

 

 
 

 

Révision allégée n°6 : 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, Truyère a 

prescrit la révision allégée n°6. 

 

Par délibération en date du 11 décembre 2023, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère : 

- valide le bilan de la concertation ; 

- ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŀǾƛǎ aw!9ύ ; 

- arrête le projet de révision allégée. 

 

Le présent projet vise à faire évoluer la parcelle E 904 actuellement située en zone 

naturelle vers le secteur Nh. 

/ŜŎƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ. 

Le PADD Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩorientation 4 de  permettre à chaque espace de se 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ м : 
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- déterminŜǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

qualitative. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ doit permettre une diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ foncière à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳble du territoire. 
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- Procédure de modification de droit commun 

 

Par délibération en date du 11 avril 2022, le Conseil Communautaire Comtal, Lot, 

Truyère a prescrit la modification n°2 de droit commun. 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ précise que  la procédure de modification est utilisée 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩ9t/L ƻǳ ƭŀ commune envisage de modifier le (ou les) document(s) suivant(s) : 

- Le règlement ; 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Τ 

- [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

La procédure de modification de droit commun est utilisée en dehors des cas où 

une ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ la modification a pour effet : 

- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

zone (résultant de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des règles du PLU), 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł urbaniser 

- Soit, lorsque le PLU tenant lieu de programme local de l'habitat doit prendre 

en compte toute nouvelle obligation en matière de logements locatifs 

sociaux. 
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Modification de droit commun n°2 : 

 

- modification du règlement graphique ŀǾŜŎ  ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 

de changer de destination. 

 

La carte ci-dessous ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ parcelle concernée par le changement de 

destination. 

 

La commune souhaite se rendre actrice dans la rénovation du patrimoine bâti du territoire. 

Cette augmentation du parc pouvant être mobilisé par du changement de destination peut 

également avoir un effet positif sur la dynamique économique Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

population permanente est indispensable pour le maintien des communes et services, celui 

de populations temporaires revêt également un intérêt indéniable. Ainsi un bâtiment 

présent sur la parcelle A 271 a été ajouté pour changer de destination. Selon le rapport de 

présentation du PLU approuvé, les anciens bâtiments agricoles, peuvent changer de 

destination en répondant aux conditions suivantes : 

 

- ils doivent être desservis par les réseaux et la voirie ; 

- ils ne doivŜƴǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛcole, ni à la qualité paysagère du site. 
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/Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ agricole, la parcelle est alimentée par 

tous les réseaux eau/électricité, elle se situe également en bordure de voirie. De plus ce 

changement de destination dans le cadre de cette procédure résulte ŘΩǳƴ ƻǳōƭƛ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Il est nécessaire de valoriser le bâti ancien. 

 Ce changement de destination est en accord avec les objectifs du PADD : 

- orientation 2 : mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole comme ressource économique et 

paysagère du territoire axe 1 : Protéger durablement le territoire agricole, 

notamment en valorisant le patrimoine bâti agricole en permettant le 

changement de vocation, source de renouvellement urbain. 
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«Sur le territoire communal très fortement agricole depuis des décennies, de nombreux 

édifices en pierre subsistent. Ils ne ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à usage agricole.  

tƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜctation permettra de préserver 

ce patrimoine, identité locale. Cette orientation va de pair avec le fait que ces changements 

de destination ne doivent pas porter atteinte Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ ƴƛ une contrainte pour la zone agricole, ni une charge 

pour la collectivité» 

!ƛƴǎƛ ƭΩƛƴventaire des bâtiments qui pourǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination 

est donc porté à 17. 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 25 
 

 
 

- modifications apportées au règlement écrit 

 

Dans un coƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ƭŜǎ évolutions 

proposées permettent de valoriser et réinvestir le bâti existant. Les objectifs sont de 

protéger le paysage bâti traditionnel, mais aussi de maintenir et accueillir la population dans 

du bâti existant. Les évolutions réglementaires proposées ont été rédigées en tenant compte 

des caractéristiques initiales du bâti. 
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Présentation des modifications envisagées : 

 

 

- en rouge barré : les points de rédaction qui seront supprimés après 

approbation de la modification n°2; 

 

- en rouge : les points de rédaction qui seront ajoutés après approbation de la 

modification n°2 ; 

 

- Les articles A2 et N2 sont modifiés pour retravailler la définition des 

extensions des habitations existantes, par effet de seuils et plafonds, afin de 

proposer une adaptation selon les dimensions initiales des bâtiments. Cette 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀtion réglementaire visant à autoriser une 

extension «limitée», revenant à encadrer Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳŜ 

dans les autres zones du PLU et notamment par rapport aux zones urbaines ; 

 

 

-  Les articles UA, UB, UC, AU1, A et N8 sont complétéǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

annexes Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ quel que soit la zone (selon les 

règles de la zone). Il ǎΩŀƎƛǘΣ ŀinsi de ne pas empêcher la réaliǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴexes 

sur les secteurs où les zones constructibles ont été mises en place au plus 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴt ; 

 

- Harmonisation des articles A9 et N9 concernant les annexes aux habitations 

existantes ; 

 

 

- Les articles UX sƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ les aménagements annexes 

dans le secteur. 
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Tableau Récapitulatif 
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1.5 Composition du projet 

 

Révision allégée n°1-2-3-4-5-6 : 

 

- actes règƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎǳǎŞ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΧύ ; 

- bilan de la concertation après information du public ; 

- avis des PPA όaw!9Σ 55¢Σ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΧύ ; 

- mémoire en réponse aux avis des PPA 

- rapport de présentation du projet de révision 

- examen au cas par cas 

- évaluation environnementale 

- règlement écrit 

- règlement graphique 

 

Modification n°2 de Droit Commun : 

 

- ŀŎǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎǳǎŞ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΧύ ; 

- bilan de la concertation après information du public ; 

- ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! όaw!9Σ 55¢Σ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ National de 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΧύ ; 

- mémoire en réponse aux avis des PPA 

- rapport de présentation du projet de révision 

- examen au cas par cas 

- évaluation environnementale 

- règlement écrit 

- règlement graphique 

- règlement bâtiments étoilés (art L.151.11.1 CƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme) 
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Chapitre 2 Υ hwD!bL{!¢Lhb 59 [Ω9bv¦9¢9 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

 

Le tribunal administratif de Toulouse dans sa décision n° E24000070/31 du 

27/05/2024 a désigné Commissaire Enquêteur Mr Thierry DELTORT.  

 

 

2.2  !ǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

Par arrêté n° 2024-AU-026 du 3/06/2024, le président de la Communauté de 

Communes Comtal Lot Truyère  ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ enquête publique unique pour 

les révisions allégées n°1 à 6 et la modification de droit commun n°2 du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΦ 

 

2.3 Visite des lieux et réunions avec le porteur de projet 

 

 

              Début juin 2024, suite à ma désignation comme Commissaire Enquêteur par la 

Présidente du Tribunal  Administratif de Toulouse un premier contact téléphonique a été 

pris avec la Responsable du service urbanisme à la Communauté de Communes Comtal lot 

Truyère afin de définir les contours du projet de révisions et modification du PLU de la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΦ 

 

Nous avons convenu par ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ locaux de 

la mairie dΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ  le mardi 11 juin 2024. Au cours de cette réunion, étaient présents Mr le 

Maire, ƭŀ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ [ŀ // /ƻƳǘŀƭ [ƻǘ ¢ǊǳȅŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

chargée de Mission Urbanisme Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΦ 

 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ règles 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ au public. 

5Ωǳn commun accord, nous avons convenu de ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 1er juillet 2024 

et de fin 31 juillet 2024. 

 

Les journées du 15 juin et 1er ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ƧΩŀƛ ǊŜǇŞǊŞ, pris des photos des 14 parcelles 

ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9{t![Lhb identifiées dans le dossier. 
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2.4 Mesures de publicité 

 

Les permanences du Commissaire Enquêteur se sont tenues aux jours et heures 

convenues soit : 

- Le lundi 1er juillet 2024 de 9h00 à 12h00 ; 

- Le Vendredi 12 juillet de 9h00 à 12h00 ; 

- Le mercredi 31 juillet de 14h00 à 17h00 

Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΦ 

 

Les parutions dans la presse ont eu lieu : 

 

- [Ŝ мо Wǳƛƴ нлнп Řŀƴǎ ƭŜ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ-Presse soit 18 jours 

ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; 

- [Ŝ п ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп Řŀƴǎ ƭŜ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǘ Centre-Presse soit 3 jours 

ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 

WΩŀƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ !2 ǎǳǊ ŦƻƴŘ ƧŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 

ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ tǳōƭƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 

ƭΩŀǾƛǎ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ tǳōƭƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ōƛŜƴ ŀŦŦƛŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes. 

5ΩŀǳǘǊŜ-ǇŀǊǘΣ ƧΩŀƛ Ǉǳ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩarrêté Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ avait été 

généralisé ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ 

 

La version ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Şǘŀƛǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ // Comtal Lot 

Truyère dans la rubrique Urbanisme. 

 

 

 

Chapitre 3 Υ 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 

 

3.1Information du public  

Le dossier était consultable ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : 

- à la mairie dΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻuvertures habituelles au public ; 

- sur le site internet de la CC Comtal Lot Truyère. 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 31 
 

https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-

plu-espalion 

 

 

 

 

 

Le public a eu la possibilité de consigner par écrit ses observations : 

 

- sur le registre manuscrit mis à disposition à la mairie ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ; 

- ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ommissaire Enquêteur ; 

- par voie électronique urbanisme@3clt.fr; 

- soit sur le registre dématérialisé. 

https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-

plu-espalion 

 

  

оΦн hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀ 

démontré un intérêt et un besoin ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

permanences.  

Ci-dessous, les statistiques de consultations de la rubrique « révisions allégées n°1 à 

с Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ » du site internet de la Communauté 

de Communes ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ мer juillet au 31 juillet 2024 :  

170 vues pour 122 visiteurs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǉǳşǘŜ Ǿƛŀ 

le Registre papier ou dématérialisé. Un échange avec le Commissaire Enquêteur a permis de 

clarifier les situations en fonction des demandes. 

Un poste informatique à disposition du public était également disponible en salle des 

permanences afin de consulter librement le dossier dans sa version numérique. 

 

 

Décompte des contributions dans le tableau ci-dessous : 

Mode de contributions Permanences Hors permanences TOTAL 

visites 6  6 

dépositions registre manuscrit 4  4 

https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-plu-espalion
https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-plu-espalion
mailto:urbanisme@3clt.fr
https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-plu-espalion
https://comtal-lot-truyere.fr/urbanisme/espalion/revisions-allegees-modification-plu-espalion
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dépositions registre numérique  8 8 

courriers électroniques  1 1 

Courriers manuscrits  1 1 

 

En date du  1er août нлнпΣ ƧΩŀƛ ŀŘǊŜǎǎŞ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de synthèse au Président de la 

Communauté de Communes Comtal Lot Truyère. Son contenu répertorie les 

ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ όǇƭŀƴǎΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŜǘŎΧΦύ  

Le mémoire en réponsŜ ƳΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƭŜ лнκлуκнлнп Ŝǘ 

par courrier recommandé les jours suivants. 

 

оΦо /ƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Le dernier jour des permanences, le 31 juillet à 17H00 Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ƧΩŀƛ ŎƭƾǘǳǊŞ ƭŜ 

Registre. 

 

 

Chapitre 4 : SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES ET AUTRES PERSONNES ASSOCIEES 

 

4.1 Synthèse des avis des PPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

MRAE Υ aƛǎǎƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Occitanie 

CA Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

CDPENAF : commission de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers 

INOQ : Institut National dŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 

CCI Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 
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- Procédure de révision allégée n°1 

Objectif de la procédure : 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲм Řǳ t[¦ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ . уфт ŀǳ 

lieu-dit Flaujac actuellement en zone agricole protégée en zone Nx correspondant à des 

terrains recevant des activités artisanales et des équipements publics en zone naturelle. Ce 

site présente de nombreux atouts, comme étant connecté ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55 ŘŜ ζ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique locale et son rayonnement sur le Nord Aveyron. » 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ bȄ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 

celles-ci ǎƻƛŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ tƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions, il est nécessaire de modifier le règlement écrit. 

 
CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 

- Procédure de révision allégée n°2 

Objectif de la procédure : 

La rŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲн Řǳ t[¦ ŘΩ9ǎpalion consiste à faire évoluer les parcelles A256 

(Lasbinals) et E37 (Redon), actuellement en zone Ap, en zone A. La zone A correspond à une 

zone agricole constructible alors que le secteur Ap correspond à une zone agricole protégée 

dans laquelle les projets ne sont pas autorisés. 

Cette révision allégée vise à accompagner deux projets agricoles : 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜΤ 

- lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ reprise ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

située à proximité. 
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CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 

 

- Procédure de révision allégée n°3 

Objectif de la procédure : 

Le présent projet vise à faire évoluer deux parcelles (STECAL) actuellement situées en zone 

Ap vers le secteur Nh notamment les parcellesG 653 (Malaterre) et AO 59 (Bois de Ruejouls). 

[ŀ wŞǾƛǎƛƻƴ !ƭƭŞƎŞŜ ƴϲо Řǳ t[¦ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ concerne лΣоф ƘŀΣ ǎƻƛǘ лΣлллм҉ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊface 

communale. La surface impactée par la procédure est donc inférieure à 5 Ha et Ł м҉ Řǳ 

territoire communal. 

 

CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 

- Procédure de révision allégée n°4 

Objectif de la procédure : 
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La révision allégée numéro 4 concerne les parcelles B 1134, B 1135 et B 1128 (Carbonelle) et B 987 

όǊǳŜ ŘŜ CƭŀǳƧŀŎύΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ǇΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ŏ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ CƭŀǳƧŀŎΣ Ŧŀƛǘ  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ t±wΦ 

 

CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 

 

- Procédure de révision allégée n°5 
 

Objectif de la procédure : 

La révision allégée n°5 concerne les parcelles AP116 , AP 269 , AR23 et AN288 toutes situées 

actuellement en zone Naturelle (N). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ¦!ŀ Ŝǘ ¦ŎΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 

auquel sont adjointes des extensions plus récentes présentant une ou plusieurs similitudes. La zone 

¦!ŀ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

La zone Uc correspond quant à elle aux extensions urbaines majoritairement réalisées sous la forme 

pavillonnaire. 

Les évolutions proposées viennent en couture de la zƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

secteurs Ua et Uc présente un enjeu de diversification Ui ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Le secteur de la parcelle AR 23 et AR 51 est bordé par le passage du chemin de Saint-Jacques-de-

/ƻƳǇƻǎǘŜƭƭŜ όDwсрύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ 

aménagements récents ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

paysagère des futures habitations.  
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CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 
 

 

 

 

- Procédure de révision allégée n°6 
 

Objectif de la procédure : 

Le présent projet vise à ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ {¢9/![ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ faire évoluer la 

parcelle E 904 actuellement située en zone naturelle  N vers le secteur Nh. 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 37 
 

CCI Avis favorable 28 juin 2024 

 

 

 

- Modification n°2 de droit commun 
 

Objectif de la procédure : 

Cette présente modification aura pour objectif de faire évoluer les dispositions de règlement écrit du 

t[¦ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ bâtiments existants en précisant leurs 

caractéristiques. 

Sont modifiés les articles A,N (2,8 et 9) UA8,UB8, UC8 et AU1 8 et UX2 (voir art PLU). 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

changer de destinatioƴΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

CCI Avis favorable 28 juin 2024 
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4.2 Synthèse des observations du public 

 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ мм ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ par le public, soit 

sous forme numérique (8 sur le registre dématérialisé), soit sous forme manuscrite (4 

registre papier), le reste courrier et mail pouvant faire double emploi avec une première 

demande. 

 

Objet Objectif Nombre 

Demande de changement de Zonage 
Consolider et développer une activité 
agricole 

2 

Demande de repérage étoilé de bâtiments  
Mise en valeur et réhabilitation du bâti 
existant 

3 

Demande de changement de Zonage 

Déclarer la parcelle constructible pour 
soit : 

- demander un Permis de 
construire  

- réaliser une cession de la dite 
parcelle 

6 

 

 

 

Chapitre 5 : ANALYSE DES OBSERVATIONS 

5.1 Analyse avis des PPA 

 

- Procédure de révision allégée n°1 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/h¢Σ ŘΩƻǴ ƭŀ demande de dérogation à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпн-4 et L. 142-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le préfet a donné ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō du secteur de Carbonelle dans le cadre 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

- ŘŞŎƭŀǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м 

de LaLande). 

Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 
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±ƻƛǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ лн ŀǾǊƛƭ нлнп ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

MRAE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale lors de : 

- de leur élaboration ; 

- de leur révision. 

Un examen au cas par cas a été réalisé par la collectivité en application aux articles R. 104-33 

à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ aw!9 ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлноΣ Ŝǘ 

ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

CA 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴŜ ŜǊǊŜur dans le plan de zonage du rapport de 

présentation : 

- ƭƛǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ AP vers NX 

 !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ !t ǾŜǊǎ b· 

 

CDPENAF 

Avis favorable, ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ 

demande de dérogation à urbanisation limitée articles L. 142-4 et L. 142-5 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

CCI  

Avis favorable. 

 

Commissaire Enquêteur  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .уфт Ŝƴ ȊƻƴŜ b· permettra le développement 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŎŜŎƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲр Řǳ t!55 όmise en avant de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜύΦ 
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- Procédure de révision allégée n°2 

 

MRAE 

Une décision a été émise,  ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ  ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

[ΩŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ. Il vise à améliorer la conception du projet et à 

permettre la participation dǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

CDPENAF/ CA 

 

La commission donne un avis favorable Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !t Ŝƴ ! Ŝǎǘ 

minimaliste et répond à une situation de court-ǘŜǊƳŜΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L Ł ǾŜƴƛǊΣ Řƻƛǘ 

pouvoir répondre à cette problématique à plus long terme. 

 

CCI  

Avis favorable. 

 

 

 

Commissaire Enquêteur  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ  ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ !t ǾŜǊǎ ! ǇƻǳǊ н ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ cumulées en surfaces 

représentent 0,85 hectares. Cela permettra de développer une activité agricole déjà 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƞŎƘŜǊΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ PADD 

(ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 
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- Procédure de révision allégée n°3 

 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/h¢Σ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпн-4 et L. 142-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le préfet a donné ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs : 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

- déclasserΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м 

de LaLande). 

Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 

 

MRAE 

¦ƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ  ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘs sur la biodiversité. 

En particulier de  justifier le changement de destination des secteurs concernés et par la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ  ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 [ΩŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ. Il vise à améliorer la conception du projet et à 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

 

 

 

CA/CDPENAF 

Avis défavorable. 
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[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

de la commune. Le potentiel de ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

CCI  

Avis favorable. 

 

Commissaire Enquêteur  

hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ de la parcelle G653 en 

zone NX depuis une zone AP, compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ dans le 

secteur. Pour le deuxième changement de zonage AP vers Nh (parcelle AO59) la cohérence 

est plus discutable. Pour preuve, la CDPENAF a émis un avis défavorable. 

 

- Procédure de révision allégée n°4 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/h¢Σ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпн-4 et L. 142-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le préfet a donné ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

- ŘŞŎƭŀǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ la zone AU1 en centre-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м 

de LaLande). 

Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 

MRAE 

¦ƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ  ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

En particulier de  justifier le changement de destination des secteurs concernés et par la 

préseƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ  ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 [ΩŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ. Il vise à améliorer la conception du projet et à 

permettre la participatiƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 
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CA/CDPENAF 

Avis défavorable. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

pour sǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

CCI  

Avis favorable. 

 

Commissaire Enquêteur  

La parcelle B987 en zone AP est relativement vaste (1ha) avec implantée en son milieu une 

habitation. Son classement en zone Nh ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł 

urbaniser. 

On peut considérer une cohérence dans la continuité à urbaniser les parcelles B1134, 11328 

et 1135 secteur CarbonelleΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀǳ ǎǳŘ ǊŜǎǘŜ 

problématique. La CDPENAF acte indirectement ce constat dans son avis défavorable.  

De même, la préfecture conforte la décision de la CDPENAF sur la question de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜΣ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ře la zone UB au lieu-dit Carbonnelle et par le 

déclassement en zone AU1 secteur lalande 

 

- Procédure de révision allégée n°5 
 

 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/h¢Σ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпн-4 et L. 142-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le préfet a donné ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

- ŘŞŎƭŀǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м 

de LaLande). 
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Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 

 

MRAE 

¦ƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ  ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ biodiversité. 

En particulier de  justifier le changement de destination des secteurs concernés et par la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ  ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 [ΩŀǾƛǎ ƴΩŜst donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

 

 

CA/CDPENAF 

Avis favorable : visant à faire évoluer le zonage N vers U et de densifié les secteurs de 

Bouquies, Saliège, Château de Calmont et Champs de Reversac. 

CCI  

Avis favorable 

Commissaire Enquêteur  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ Ŝǘ ¦ŀ depuis N pour 4 parcelles permettra de densifier 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ t!55 όǳƴ 

développement urbain raisonné). ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ  ŘŜ 

la parcelle AR 23 en raison de sa proximité avec la rivière LOT et les risques de crues. 

 

- Procédure de révision allégée n°6 
 

tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/h¢Σ ŘΩƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпн-4 et L. 142-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Υ 
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- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

- déclaǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м 

de LaLande). 

Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 

MRAE 

¦ƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ  ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

En particulier de  justifier le changement de destination des secteurs concernés et par la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ  ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 [ΩŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊer la conception du projet et à 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

CA/CDPENAF 

Avis défavorable. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

de la commune. Le potentiel de nouveŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

ǇƻǳǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

Commissaire Enquêteur  

Classement pour partie de la parcelle E904 secteur Redon de N vers Nh pour une habitation. 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ bƘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

retenue. Cependant la consommation foncière 0,25 ha reste un sujet sur lequel la CDPENAF 

est défavorable. 

 

 

- Modification n°2 de droit commun 

 

MRAE : Demande évaluation environnementale 

 

[ŀ aw!9 ǊŜƭŝǾŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

révisions proposées et surtout un manque de proposition de solutions alternatives.  
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La MRAE recommande de compléter le rapport en proposant des indicateurs qui puissent 

être quantitativement mesurés en complément des indicateurs qualitatifs. 

Ces indicateurs devront être complétés par des données chiffrées et indiquer leurs modalités 

de suivi. 

La MRAE recommande de démontrer que les espaces constructibles situés dans les zones 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŜ permet pas de répondre au 

besoin en logement de la commune avant de mobiliser de nouvelles parcelles en secteurs A 

ou N.  

Pour garantir le respect de la trajectoire énoncée par la loi dite « Climat et résilience » du 22 

ŀƻǶǘ нлнмΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers pour la décennie passée et celle à venir est recommandée. 

Démontrer que les projets de modifƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

[ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

parcelles ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘƻƛƭŜ et concernées par le changement de destination dans le 

PLU. Le cas échéant, elle ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9b!C Řǳ 

PLU en tenant compte de cette évolution du règlement. 

Il est recommandé  ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎtant afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩ9b!C ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 

secteur N. 

Elle recommande de proposer également des solutions pour limiter le dérangement des 

espèces. 

 

CA/CDPENAF : Avis favorable 

CCI : Avis favorable 

Commissaire Enquêteur  

Pour la municipalité dΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ 

ancien sur le secteur de Bertholène et de faire évoluer le règlement écrit afin de simplifier le 

changement ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ bâtiments agricoles. 

[ŀ aw!9 ŀǳ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ t[¦ a 

souhaité ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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5.2 Analyse des observations du public 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 48 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 49 
 

 

 

 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 50 
 

 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 51 
 

 

 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 52 
 

 

Commissaire Enquêteur  

 

Appréciation sur les observations du public : 

- les requêtes n°1 et n°5 seront examinées dans le cadre de la révision allégée 

n°2 du PLU; 

- les requêtes n°2 et n°3 concernent des demandes de repérage de bâtiments 

étoilés ; 

- les requêtes n°7 et n°9 sont ciblées par la modification n°2 du PLU ; 

- Les requêtes n°4 et n°7 pourrons  ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L ŘŜ ƭΩ9t/L ; 

- Les requêtes n°6, n°8, n°10 et n°11 sont hors du champ de la révision et 

modification du PLU pour cette enquête publique. Les demandes de 

changement de zonage se trouvent impactée par la règlementation sur la loi 

montagne et semblent compromises. 

 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƧΩŀƛ ǊŞŘƛƎŞ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ et avis dans la partie suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rodez le 28 août 2024 

Le Commissaire Enquêteur 

Thierry DELTORT 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

COMTAL LOT TRUYERE 

ENQUETE PUBLIQUE 

DU 1er juillet au 31 juillet 2024 

Relative au 

 

tǊƻƧŜǘ 
 

 ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲм Ł с  
 

Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bϲн 
 

Řǳ t[¦ 
 

/haa¦b9 5Ψ9{t![Lhb 

CONCLUSIONS et AVIS 

Thierry DELTORT 

Commissaire Enquêteur 
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hōƧŜǘ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9{t![Lhb est dotée ŘΩǳƴ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 19 juillet 

2016 et modifié le 19 décembre 2017 (modification n°1 urbanisation zone 

touristique). 

Elle a souhaité faire évoluer son PLU pour répondre à une demande croissante 

de terrains constructibles en Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

population (+6,5% en 10 ans). 

LΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques nécessite une mise à jour en cohérence avec ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

zonage au niveau du PLU communal. 

Le choix du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

organisatrice (CC Comtal Lot Truyère) conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-6 du Code 

ŘŜ ƭΩenvironnement. 

 

PROCEDURES 

Révisions simplifiées 

n°1 

Modification de droit commun n°2 

n°2 

n°3 

n°4 

n°5 

n°6 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ 

 

WΩŀƛ ŀǎǎǳǊŞ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ƭŜ : 

- le lundi 01 juillet 2024 de 9H00 à 12h00 

- le vendredi 12 juillet 2024 de 9h00 à 12h00 

- le mercredi 31 juillet 2024 de 14h00 à 17h00 
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hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

Registre dématérialisé : 

- 8 contributions ont été enregistrées 

Registre papier : 

- 4 contributions ont été enregistrées 

Courrier électronique : 

- 1 mail reçu sur ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜϪоŎƭǘΦŦǊ 

Courrier Papier : 

- м ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǊŜœǳ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ // /ƻƳǘŀƭ [ƻǘ ¢ǊǳȅŝǊŜ мнрлл 9{t![Lhb 

 

 

Les contributions (8 au total) ont essentiellement pour objet des demandes de changement 

ŘŜ ½hb!D9 ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎe étoilé de bâtiments existants. 

 

Les obligations règlementaires de publicité (insertion dans la presse, site internet de la CC 

Comtal Lot Truyère, affichage en Mairie) ont été respectées.  

 

Le public avait la possibilité de consulter le dossier complet sous sa forme numérique sur le 

site internet de la CC Comtal Lot Truyère ou bien sur dossier papier aux jours et heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ  

Les dossiers ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ont été réalisé par le Bureau ŘΩ9ǘǳŘŜǎ h/Ω¢9I!Φ 

Pour chaque projet, un seul dossier ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ, soit au total 7 dossiers.  

Sur le fond le contenu est dense et globalement complet compte tenu de la difficulté que 

représente la multiplicité des procédures en une seule enquête publique.  

Toutefois, nous sommes en présence dΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ qui regroupe 6 

révisions simplifiées et 1 modification de droit commun. 

A mon sens, il est ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

présentation générale, ce qui aurait contribué à une meilleure compréhension et analyse  

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de la révision et 

modification de son PLU. 
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Motivation et objectif du projet 

 

- Procédure de révision allégée n°1 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bȄ (Naturelle) afin de tenir compte des évolutions 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΦ 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

des caractéristiquŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bȄΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΦ  

La parcelle cadastrée B 897 est une ancienne bâtisse agricole porcine, qui a été reprise par 

une entreprise antiquaire « Bon Débarras ». Cette entreprise compte un effectif de 3 à 4 

salariés et porte un projet qui vise à étendre son activité économique. 

A ce jour, le projet est situé en zone Ap du règlement en vigueur, avec une prescription 

surfacique permettant au groupe de bâtiments de changer de destination. 

Le règlement de la zone Ap du PLU actuel ne permet pas de donner une suite favorable à la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ  

La révision allégée n°1 propose de modifier le zonage de la parcelle classée en Ap, pour 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ la zone Nx. 
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- Procédure de révision allégée n°2 

 

La révision allégée n°2 prévoit ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ constructible pour soutenir des 

projets agricoles. Les deux projets identifiés se situent sur les parcelles A 256 et E 37. 

Le projet situé à la parcelle AP 256 doit perƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ en 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ à proximité, suite à cette installation le projet de 

lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ, expliquant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !P 256 et le 

déclassement de la parcelle A28 vers AP.  

 

Le projet situé dans la parcelle E 37 vise à ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

maraîchèǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃtiment agricole permettant le stockage, le 

lavage des légumes, le conditionnement et la réception des plans.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴϲн Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ !ǇΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

intégrer dans la zone A sans modifier le règlement. 

 

 

 

 

- Procédure de révision allégée n°3  

 

Le  projet vise à faire évoluer deux parcelles actuellement situées en zone Ap vers le secteur 

Nh : les parcelles G 653 et AO 59 seront identifiées en Zone Nh pour partie soit 0,26 ha et 

0,02ha. 

 De nouvelles habitations ont également été autorisées, restreignant  

ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ hǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

  

 

- Procédure de révision allégée n°4 

 

 

La révision allégée numéro 4 concerne les parcelles B 1134, B 1135 et B 1128 (Carbonelle) et 

B 987 (rue de Flaujac), actuellement en zone Ap. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ŏ située en continuité. Ceci doit permettre de 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ CƭŀǳƧŀŎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ t±w (participation pour 

voirie et réseaux). 
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- Procédure de révision allégée n°5 

 

La révision allégée n°5 concerne les parcelles AP 116, AP 269 pour fraction, AR 23 pour 

fraction et AN 288 + AN286 pour fraction, toutes situées actuellement en zone Naturelle (N).  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ¦!ŀ Ŝǘ ¦ŎΦ 

La zone UA correspond au centre ancien avec  des caractéristiques urbaines et auquel sont 

adjointes des extensions plus récentes présentant une ou plusieurs similitudes. 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦!ŀ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

La zone Uc correspond aux extensions urbaines sous pavillonnaires. 

 

Les évolutions proposées viennent en couture de la zone urbaine existante. Compte-tenu du 

contexte évoqué ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ŀ Ŝǘ ¦Ŏ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ 

habitat. 
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Le secteur de la parcelle AR 23 et AR 51 est bordé par le passage du chemin de Saint--

jacques-de-Compostelle (GR65). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ aménagements de manière à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴΣ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
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Le projet vise à faire évoluer la parcelle E 904 actuellement située en zone naturelle vers le 

secteur NhΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘre à la problématique du logement et permettre de 

ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ  
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Modification n°2 de droit commun 

 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

du bâti ancien et valoriser le patrimoine architectural de bâtiments agricoles non utilisés.  

[Ŝ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃtiments agricoles 

sous deux conditions : 

- ils doivent être desservis par les réseaux et la voirie ; 

- ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Un bâtiment présent sur la parcelle A271 rempli ces deux conditions et doit pouvoir changer 

de destination Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŞǘƻƛƭŞΦ 

 

 
 

 

Conséquences de la modification n°2, sur le règlement écrit : 

- valoriser et réinvestir les bâtiments existants; 

- valoriser le bâti traditionnel. 

 

Dans ce contexte, il a été ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ мт ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination et être repéré étoilé. 

 

Les articles du règlement écrit ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ pour permettre la construction 

des annexes et extensions sont les suivants : 

 

Articles Zone concernées 

A2 AP AM 

A8 A AP 

A9 A AP 

N2  

N8  

N9  
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CONCLUSIONS  

Je constate que au cours de ƭŀ ŘǳǊŞŜ  ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ (31 jours) 

prescrite par la CC Comtal, Lot, Truyère par arrêté du 03-06-2024, regroupant les révisions 

allégées n°1 à ƴϲс Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ 

la procédure a été respectée conformément aux articles L123-1 et suivants et R123-1 et 

ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

WΩŀƛ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ  Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du public 

étaient bien présentes. 

5ΩŀǳǘǊŜ-ǇŀǊǘΣ ƧŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмс-1060 

du 3 aout 2016. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ όмлύ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Řǳ t[¦Φ ¦ƴŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦L ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜΦ  

WŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ 
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- Procédure de révision allégée n°1 

Objet : changement de zonage de la parcelle B 897 de AP vers NX pour une surface 

de 0,78 ha. 

 

Avis des PPA 

 

La MRAE dans son ŀǾƛǎ Řǳ мс Ƨǳƛƴ нлно ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Un examen au cas par cas a été réalisé par la personne publique 

responsable en application aux articles R. 104-33 à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

[ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ par courrier en date du 7 mai 2024 accorde la dérogation à 

urbanisation limitée ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La CA par courrier en date du 30 janvier 2024 accorde un avis favorable. 

 

 

La CDPENAF par courrier en date du 28 février 2024 accorde un avis favorable. 

 

INAOQ : avis favorable 

 

CCI : avis favorable 

 

 

 

AVIS COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ stockage de matériel pour développer 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ . уфт Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŃǘƛǎǎŜ 

agricole porcine, qui a été repris par une entreprise antiquaire « Bon Débarras ». Cette 

entreprise compte un effectif de 3 à 4 salariés et porte un projet qui vise à étendre son 

activité économique qui dans le même sens permet de consolider le tissu économique de la 

commune. 

 

WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 
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Le PADD est respecté dans le cadre du soutien aux activités existantes en référence 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

rayonnement sur le Nord Aveyron. 

 

A proximité on observe la présence ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL : « Boralde de Saint-Chély 

ŘΩ!ǳōǊŀŎ η όтоллмппутύ Ł п ƪƳ ŘŜ la parcelle B 897. 

 

Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ½bL9CC de type II. 

 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ le grand 

paysage. Il est préconisé de remettre en bon état et valoriser les continuités écologiques 

identifiées au titre de la trame verte et bleue, notamment dans le cadre du SRCE (schéma 

régional des continuités écologiques). 

 
 

UƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƻǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

bâtiments sur la parcelle sera nécessaire en raison de ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ 

du ruisseau pouvant abriter des espèces fragiles situé à 80 m des bâtiments existants.  

Le aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ se devra de respecter scrupuleusement la règlementation en matière 

de VRD afin de ne pas dégrader la biodiversité. 

Au vu de ce qui précède, je donne un  avis Favorable. 

 

 

Znieff Type II 

Parcelle B897 

Les ZNIEFF de type 2 : grands 

ensembles naturels riches et peu 

ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ 

des potentialités biologiques 

importantes. Ces zones ont comme 

objectif la connaissance des milieux 

naturels pour une meilleure prise 

en compte des richesses de 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

dôam®nagement. 

 

B897 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ . уфт  Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ǳƴ 

réservoir boisé de plaine correspondant à la 

ripisylve de la  

Boralde Flaujaguèse 

9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

serpente « le ruisseau de Loly » le long de la 

Boralde. 
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- Procédure de révision allégée n°2 

Objet :  

- changement de zonage de la parcelle A 256 de AP vers A située au lieu-dit 

Lasbinals pour une surface de 0,58 ha ; 

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9от ŘŜ !t ǾŜǊǎ ! ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ 

lieu-dit Redon pour une surface de 0,56 ha. 

 

Avis des PPA 
 

La MRAE ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ globale le 16 juin 

2023.  

Un examen au cas par cas a été réalisé par la personne publique responsable en application 

aux articles R. 104-33 à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

Dans son avis rendu le 20 mars 2024, cette dernière, souhaite que : 

- des solutions alternatives soient démontrées au regard des conséquences 

environnementale liées au changement de zonage des deux parcelles ; 

- ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 

soient mis en place (surface agricole, nombre exploitations, végétations, 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎΧΧŜǘŎύ ; 

- les mesures proposées soient opposables réglementairement. 

 

 

La CA par courrier en date du 30 janvier 2024 accorde un avis favorable sous réserve que la 

Zone A au lieu-dit Redon soit étendue ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

agricoles. 

 

La CDPENAF par courrier en date du 28 février 2024 accorde un avis favorable en soulignant 

ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ! Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΦ [Ŝ t[¦L Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 

de lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

INAOQ : avis favorable 

 

CCI : avis favorable 

 

 

 

AVIS COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Le 1er ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ! нрс ŘŜ лΣру Ƙŀ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ 

exploitant en reprise de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŎƘŀƴƎŞΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !нрсΦ La 

parcelle en A 28 en Zonage A ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ !t pour tenir compte de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

 

  

WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

Le règlement écrit dans son article 13 sera complété afin de tenir compte de la notion de 

préservation des haies et ripisylves boisés que le bois de feuillus en bordure de la parcelle 

est identifiée au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 pour être préservé et valorisé. 

 

 

 

  
 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 

consolider le tissu économique Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ½ƻƴŜ 

montagne. On constate que la consommation de terre agricole au final est négligeable, car la 

parcelle OA 28 reclassée en Zone AP de 0,87 ha compense largement les 0,31 ha de la 

parcelle OA256 classée en zone A. 

Toutefois, il aurait été souhaitable que le projet détaillé du futur exploitant apparaisse dans 

ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ {ǘƻŎƪŀƎŜΧΧŜǘŎύ Ŝǎǘ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ne sera pas le même. 

 

Le 2ème projet ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ƳŀǊŀƞŎƘŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ !t ǾŜǊǎ ! ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9отΦ 

 

 

A          AP AP            A 
Bois de feuillus           

A 
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WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9 от Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊκŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue. 

 
 

 

 

LŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƧŜǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

la réception des plans sur la parcelle E37 est une opportunité économique majeure pour la 

commune. Les marchés de pays dans les localités de moyenne montagne sont dynamiques 

et attractifs touristiquement. 5ΩŀǳǘǊŜ-part, une partie de la parcelle demeure classée en 

zone AP, préservant ainsi la biodiversité présente en bordure de la ripisylve. 

 

En conclusion, ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole comme ressource économique et paysagère du territoire. La loi montagne n° 85-30 

Ŝƴ ŘŀǘŜ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфур ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ projets précités 

répondent parfaitement aux orientations. 

 

Au vu de ce qui précède, je donne un  avis Favorable. 

 

 

 

- Procédure de révision allégée n°3 

 

Objet :  

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ D сро ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ !t 

vers Nh au lieu-dit Malaterre pour une surface de 0,26 ha ; 

- ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !h рф ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ !t 

vers Nh au lieu-dit Bois de Ruejouls pour une surface de 0,13 ha.  

 

 

En partie sud on identifie une zone humide 

avec sa prairie et la ripisylve en bordure qui 

se caractérise par un fort enjeu écologique. 

Conformément aux recommandations de la 

MRAE, une zone tampon de 10M avec 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place et matérialisé sur le règlement 

graphique. 
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Avis des PPA 

 

[ŀ aw!9 ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ 

2023.  

Un examen au cas par cas a été réalisé par la personne publique responsable en application 

aux articles R. 104-33 à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

Dans son avis rendu le 20 mars 2024, cette dernière, souhaite que : 

- soient proposés des indicateurs en correspondance avec les mesures proposées avec 

un caractère opposable réglementairement ; 

- soit démontré que les logements vacants et les espaces constructibles dans les zones 

urbaines existantes restent insuffisants face aux besoins ; 

- que soient revues les mesures de compensations des Zones AP, par des choix 

spécifiques en termes de qualités paysagères et environnementales équivalentes. 

 

 

La PréfecǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ par courrier en date du 7 mai 2024 accorde la dérogation à 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La CA par courrier en date du 30 janvier 2024, accorde un avis favorable sous réserve que 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ 

ǳƴŜ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

La CDPENAF par courrier en date du 28 février 2024 accorde un avis défavorable en raison 

de : 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ foncière et son solde disponible ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 

 

INAOQ : avis favorable 

 

CCI : avis favorable 
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AVIS COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Deux projets situés en Zone AP concernés par cette Révision n°3 : 

- la parcelle G 653 pour partie ; 

- la parcelle AO 59 pour partie. 

 

 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½ƻƴŜ bƘ afin de permettre la construction de nouvelles 

habitations. 

 

WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛer ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ qui dans ce secteur se raréfie 

et de répondre au besoin dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ et de ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩoffre en 

matière de foncier à bâtir. 

  
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ tŀǊŎŜƭƭŜ Dсро ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł млрƳ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ǘȅǇŜ LL Ŝǘ ƭŀ 

tŀǊŎŜƭƭŜ !h рф Ł мΣмп ƪƳ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ¢ȅǇŜ LΦ 

Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ à redouter. 
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9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 du PADD : permettre à chaque 

espace de se développer en cohérence avec sa vocation  

 

 
 

ZNIEF type I 

ZNIEF type II 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ D сро ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

que la partie nord de (0.26 ha), évitant ainsi toutes les 

conséquences environnementales  sur les boisements 

ŀǳ {ǳŘ ƻǳ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 73 
 

 
 

WŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ et la CC Comtal Lot TruyèreΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ 

la CDPENAF Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 55¢Σ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

intégralement les nouvelles surfaces constructibles. 

 

A savoir : 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŏ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

 

- 5ŞŎƭŀǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 4,75 ha de la zone AU1 en centre-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м ŘŜ 

LaLande) . 

 

 

 

Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

de 1,94 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŞƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 

dite « Climat et résilience » du 22 août 2021 sur la sobriété foncière. 

 

Au vu de ce qui précède, je donne un  avis Favorable 

 

 

Concernant la parcelle AO59, il faudra porter 

une attention particulière sur la végétation et 

la flore localisée au niveau des bois de feuillus.  

 

Zone humide secteur 

Lalande

de 
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- Procédure de révision allégée n°4 

 

Objet : /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ . фут ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Flaujac de la Zone AP 

ǾŜǊǎ ƭŀ ½ƻƴŜ ¦/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мΣлл Ƙŀ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ 

présente. 

Initialement, la Révision allégée n°4 comportait une 2èmedemande de changement 

ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘŜ !t ǾŜǊǎ ¦/ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΣст Ƙ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Carbonelle (parcelles B1134, 

B1128, B1135). Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴƻǳǎ ǾŜǊǊƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 

 

 

Avis des PPA 

 

[ŀ aw!9 ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ 

2023.  

Un examen au cas par cas a été réalisé par la personne publique responsable en application 

aux articles R. 104-33 à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

Dans son avis rendu le 20 mars 2024, cette dernière, souhaite que : 

- soient proposés des indicateurs en correspondance avec les mesures proposées avec 

un caractère opposable réglementairement ; 

- des solutions alternatives soient démontrées au regard des conséquences 

environnementale liées au changement de zonage des deux parcelles ; 

- les mesures proposées soient opposables réglementairement. 

 

[ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ par courrier en date du 7 mai 2024 accorde la dérogation à 

urbanisation limitée conforméƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La CA par courrier en date du 30 janvier 2024, accorde un avis favorable « abstraction faite du 

projet au lieu-dit Carbonnelles η ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ h!t 

όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ǳƴŜ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

La CDPENAF par courrier en date du 28 février 2024 accorde un avis défavorable en raison 

de : 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ et son solde disponible ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 
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INAOQ : avis favorable 

 

CCI : avis favorable 

 

 

AVIS COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Deux projets situés en Zone AP concernés par cette Révision n°4 : 

- la parcelle B 987 pour partie ; 

- les parcelles B 1134, B1135, B1128 secteur Carbonelle (projet abandonné). 

 

 

Sur la parcelle B 987 actuellement en Zone AP, une habitation est ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ 

définitive est de régulariser une proportion de la parcelle en changeant le Zonage(UC). 

 

WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ t!55 : projeter un 

développement urbain raisonné en anticipant les mutations futures est respecté. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ CƭŀǳƧŀŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ t±wΦ 

 

  
 

 

 

 

 



 
 

 
TA de Toulouse le 27/05/24 n° E2E24000070/31 CC Comtal Lot et Truyère -#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ%30!,)/.  

 Page 76 
 

 
 

 

En conclusion, la proximité ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ƴŜ ǊŜǾşǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ 

particulier. 

 

 

 

WŜ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ // /ƻƳǘŀƭ [ƻǘ ¢ǊǳȅŝǊŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ 

ƭŀ /5t9b!C Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 55¢Σ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

intégralement les nouvelles surfaces constructibles. 

 

A savoir : 

- ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŏ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ŀǊōƻƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la révision allégée n°4, soit 0,67 ha ; 

 

- 5ŞŎƭŀǎǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ пΣтр Ƙŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǇŀƭƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł оΣсс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜ !¦м ŘŜ 

LaLande) . 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 

périmètre classé monument historique. 

 

La nouvelle parcelle partitionnée de 1,00 ha se 

situe pour partie dans un périmètre classé, se 

faisant le dossier ne mentionne pas les futurs 

projets immobilier du propriétaire. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

ZNIEFF de typeII 
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Au total cela représentera une réduction de 2,58 ha de zones constructibles et une réduction 

ŘŜ мΣфп Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ énoncée par la loi 

dite « Climat et résilience » du 22 août 2021 sur la sobriété foncière. 

 

Au vu de ce qui précède, je donne un  avis Favorable 

 

 

- Procédure de révision allégée n°5 

Objet : le projet consiste à procéder à un changement de zonage des parcelles AP 

116 (saliège 0,06 ha), AP 269 (château 0,08 ha), AR 23 - AR 51 pour partie (champs de 

reversac 0,36 ha) et AN 288-286 pour partie (bouquies 0,18 ha) toutes situées actuellement 

en zone Naturelle (N) vers la Zone U et plus particulièrement Ua et Uc. 

 
Zone N : zone naturelle et forestière construction interdite 

zone Ua : centre ancien 

zone Uc : extension urbaines sous forme pavillonnaires 

 

La  commune dΩ9ǎǇŀƭƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

 

Avis des PPA 

 

La MRAE ŀ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ 

2023.  

Un examen au cas par cas a été réalisé par la personne publique responsable en application 

aux articles R. 104-33 à R. 104-от Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

Dans son avis rendu le 20 mars 2024, cette dernière, souhaite que : 
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- soient proposés des indicateurs en correspondance avec les mesures proposées avec 

un caractère opposable réglementairement ; 

- pour la protection des secteurs sensibles (zones humides, ripisylves, haies, 

boisements...) des mesures réellement opposables soient présentes dans le 

règlement graphique et écrit ; 

- ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !t нсфΣ 9ǎǇŀƭƛƻƴ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ŀƭƳƻƴǘ-ŘΩhƭǘ ǎƻƛǘ 

ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

  

[ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ par courrier en date du 7 mai 2024 accorde la dérogation à 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La CA par courrier en date du 30 janvier 2024 accorde un avis favorable. 

 

La CDPENAF par courrier en date du 28 février 2024 accorde un avis favorable. 

 

INAOQ : avis favorable 

 

CCI : avis favorable 

 

AVIS COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Le projet vise à procéder au changement de zonage de 5 parcelles de N vers Uc et Ua. 

 

WΩƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ŘƻƴŎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!ŀ Ŝǘ ¦Ŏ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes.  

 

Les parcelles Ap116 et Ap269 ainsi que AN286-288 ne se situent pas à proximité de zones 

environnementales réglementées. Les enjeux qui y sont diagnostiqués dans ce cadre restent 

faibles. 
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Les trois projets au pied du Château (Saliège, Espalion Château, Bouquies) sont compris dans 

le périmètre de protection lié au monument historique du Château de Calmont ŘΩhƭǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ζ.ǳǘǘŜ Ŝǘ ǊǳƛƴŜǎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ŀƭƳƻƴǘ ŘΩhƭǘηΦ 

 

 

 

AP 116 La saliège 
AP 269 Chateau 

 

AN 288 

Bouquies 


